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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 
Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-932 

abrogeant l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical de la société par actions 
simplifiée (SAS) « BERTHELON – LEVALTIER – NAULIN » pour son site de rattachement, exploité sous 

l’enseigne « Cap Vital Santé », sis 15 avenue de Worms à AUXERRE (89 000). 
 

La directrice générale de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 4211-5 ;  
  
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date 
du 5 septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté du 04 mars 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 04 mars 2026 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/151/2016, en date du 03 octobre 2016, portant autorisation de la société par actions simplifiée 
(SAS) « Cap Vital Santé » à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son site de 
rattachement sis 15 avenue de Worms à AUXERRE (89 000) ; 
 
VU le courrier électronique, en date du 30 mars 2023, resté sans réponse, par lequel le directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté demandait à Monsieur Régis NAULIN, co-gérant 
de la SAS « BERTHELON – LEVALTIER – NAULIN », de lui confirmer la cessation définitive d’activité de son 
site de rattachement sis 15 avenue de Worms à AUXERRE (89 000), celui-ci ne donnant plus de signes de 
fonctionnement depuis 2020 ; 
 
VU le courrier électronique, en date du 26 mars 2026, par lequel Monsieur Jérôme PARESYS-BARBIER, 
président du conseil central de la Section D de l’Ordre national des pharmaciens, a demandé à la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté de lui confirmer la fermeture du site de 
rattachement de la SAS « BERTHELON – LEVALTIER – NAULIN » sis 15 avenue de Worms à AUXERRE 
(89 000), si celui-ci a cessé toute activité de dispensation d'oxygène à usage médical au domicile des patients ; 
 
VU le courrier électronique, en date du 27 mars 2026, par lequel Monsieur Régis NAULIN, co-gérant de la SAS 
« BERTHELON – LEVALTIER – NAULIN », a confirmé à la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté avoir dû cesser toutes activités d’oxygénothérapie à partir de son site de 
rattachement sis 15 avenue de Worms à AUXERRE (89 000), en janvier 2020. 
 
 
Considérant que le site de rattachement de la SAS « BERTHELON – LEVALTIER – NAULIN », sis 15 avenue 
de Worms à AUXERRE (89 000), a cessé toute activité, n’est plus sous la responsabilité d’un pharmacien, et 
qu’il convient donc d’en prononcer la fermeture. 
 

DECIDE 

Article 1er : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/151/2016, en date du 03 octobre 2016, portant autorisation de la société par actions simplifiée 
(SAS) « Cap Vital Santé » à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son site de 
rattachement sis 15 avenue de Worms à AUXERRE (89 000), est abrogée. 
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
DIJON (21 016), dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté, et notifié à Monsieur Régis 
NAULIN, co-gérant de la SAS « BERTHELON – LEVALTIER – NAULIN », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ aux directeurs généraux des agences régionales de santé du Grand Est, Centre – Val-de-Loire et Ile-

de-France ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens.  

 

Fait à Dijon, le 03 avril 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
        Anne-Laure MOSER-MOULAA
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-936 modifiant la décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-453 du 26 février 

2025 relative au transfert de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur détenue par l’hospitalisation 

à domicile (HAD) Mutualité Française Comtoise, dont le siège social est implanté 67 rue des Cras à 

Besançon (25000), n° FINESS EJ : 25 000 116 1, au profit de Santexcel HAD Centre Franche-Comté, dont 

le siège social est implanté 4 rue Edouard Branly à Besançon, n° FINESS EJ : 25 002 275 3 

 
La directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie et 
l’article R. 6122-35 ; 
 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2025 fixant la liste des établissements sélectionnés pour participer à l'expérimentation 
prévue à l'article 50 de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024 ; 
 

VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 

5 septembre 2025 ; 

 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 4 mars 2026 ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 mars 2026 ; 
 

VU la décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-453 du 26 février 2025 relative au transfert de l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur détenue par l’hospitalisation à domicile (HAD) Mutualité Française Comtoise, dont 

le siège social est implanté 67 rue des Cras à Besançon (25000), n° FINESS EJ : 25 000 116 1, au profit de 

Santexcel HAD Centre Franche-Comté, dont le siège social est implanté 4 rue Edouard Branly à Besançon, 

n° FINESS EJ : 25 002 275 3 ; 

 

VU la convention relative à la sous-traitance des anticancéreux injectables établie le 13 février 2026 entre le 
centre hospitalier universitaire de Besançon, sis 3 boulevard Fleming à Besançon (25000), en qualité de 
prestataire sous-traitant, et Santexcel HAD Centre Franche-Comté, site sis 5 rue du Pré Benot - ZAC Ecole 
Valentin à Châtillon-le-Duc (25870), en qualité de donneur d’ordre ;  
 

VU le courrier du 23 février 2026  du directeur par intérim de Santexcel HAD Centre Franche-Comté, sis 5 rue 
du Pré Brenot - ZAC Ecole Valentin à Châtillon-le-Duc, réceptionné le 3 mars 2026, déclarant à la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté des modifications non substantielles 
d’éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de Santexcel HAD Centre 
Franche-Comté délivrée par la décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-453 du 26 février 2025, dans le cadre des 
dispositions du I de l’article R.5126-32 du code de la santé publique susvisée ; 
 

VU le courrier électronique du 26 mars 2026 du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur de Santexcel HAD Centre Franche-Comté transmettant au pharmacien inspecteur de santé publique 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté la convention du 13 février 2026 susvisée, 
 

Considérant que les modifications non substantielles déclarées le 23 février 2026 sont liées d’une part au 
développement de l’activité de chimiothérapie à domicile et d’autre part, à une modification des sites 
d’implantation de la pharmacie à usage intérieur qui se traduit par la fermeture du site implanté 305 rue Désiré 
Monnier à Lons-le-Saunier (39000) ; 

…/… 
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Considérant que le centre hospitalier universitaire de Besançon fait partie des établissements sélectionnés 
pour participer à l'expérimentation prévue à l'article 50 de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de 
financement de la sécurité sociale pour 2024 et que c’est dans ce cadre qu’il réalisera l’activité de réalisation 
des préparations magistrales produites à partir de matières premières dangereuses pour le personnel et 
l’environnement prévues au 2° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique pour le compte de la 
pharmacie à usage intérieur de Santexcel HAD Centre Franche-Comté ; 

 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique la 
pharmacie à usage intérieur de Santexcel HAD Centre Franche-Comté dispose de locaux, de moyens en 
personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions 
prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ainsi que l’activité mentionnée au 1° 
du I de l’article R. 5126-9 du même code, 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : L’article 2 de la décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-453 du 26 février 2025 susvisée est remplacé 

par les dispositions suivantes : 
 

« Article 2 : Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de Santexcel HAD Centre Franche-Comté sont 
implantés sur deux sites : 
 

➢ Châtillon-le-Duc (25870) : au rez-de-chaussée du bâtiment sis 5 rue du Pré Brenot - ZAC Ecole 

Valentin ; 

➢ Etupes (25460), au rez-de-chaussée et au 1er étage du bâtiment sis 685 rue Armand Japy ». 
 

Article 2 : Après l’article 7 de la décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-453 du 26 février 2025 susvisée, il est 
inséré un article 7-1 ainsi rédigé : 
 

« Article 7-1 : L’activité de réalisation des préparations magistrales prévues au 2° du I de l’article R. 5126-9 du 
code de la santé publique à partir de matières premières dangereuses pour le personnel et l’environnement 
mentionnées au 2° de l’article R. 5126-33 du même code est réalisée dans le cadre d’une convention par la 
pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier universitaire de Besançon, sis 3 boulevard Fleming à 
Besançon (25000) ». 
 

Article 3 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans la 
présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en 
charge de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles 
Nodier à Besançon (25000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 

Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Cette décision sera notifiée au directeur de Santexcel HAD Centre Franche-Comté et une copie sera 
adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  

 
 

Fait à Dijon, le 1er avril 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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n° FINESS EJ : 25 000 116 1, au profit de Santexcel HAD Centre Franche-Comté, dont le siège social est implanté 4 rue Edouard Branly à
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-938 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du service 

départemental d’incendie et de secours du Doubs sis Les Montboucons – 10 chemin de la Clairière à 

Besançon (25000) 

 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 mars 2014 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie des services départementaux 
d’incendie et de secours, de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets 
ou produits détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des services d’incendie et de secours ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 

5 septembre 2025 ; 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 

Bourgogne-Franche-Comté du 4 mars 2026 ; 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 mars 2026 ; 

VU la demande déposée le 28 août 2025, via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par le pharmacien chargé 
de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 
agissant pour le compte de la présidente du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs, sis Les Montboucons – 10 chemin de la Clairière à Besançon (25000), en vue d’obtenir de la 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le renouvellement de 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette demande s’inscrit dans le cadre des 
dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage 
intérieur et intègre les travaux projetés au sein de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement qui doivent 
s’achever à la fin de l’année de l’année 2026 ; 
 
VU le courrier du 10 septembre 2025 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, transmis le 11 septembre 2025 via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, 
informant la présidente du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours du Doubs 
que le dossier accompagnant la demande initiée le 28 août 2025 est complet et que le délai prévu au premier 
alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique, court depuis le 28 août 2025 ; 
 

VU l’avis du conseil central de la section H de l'ordre national des pharmaciens du 17 décembre 2025 ; 

 
VU le courrier électronique du 31 décembre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmettant au pharmacien chargé de la gérance de la 
pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours du Doubs l’avis du 17 décembre 
2025 du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens susvisé et l’invitant à bien vouloir 
apporter, en lien avec sa hiérarchie, des réponses et engagements sur chacune des recommandations 
mentionnées dans cet avis et préciser les évolutions attendues, notamment avec les services départementaux 
d’incendie et de secours de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort  ; 
 

…/… 
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VU le courrier du 12 mars 2026, réceptionné le 26 mars 2026, du pharmacien chargé de la gérance de la 
pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours du Doubs apportant à la 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté les éléments de réponse 
sollicités, le 31 décembre 2025, par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

Considérant l’obligation incombant au service départemental d’incendie et de secours de mettre en conformité 
le transport, avec un aménagement indispensable des véhicules, ainsi que la détention des produits de santé 
dans chacun des centres de secours, en application de l’arrêté ministériel du 7 août 2023 susvisé ; 
 
Considérant que les locaux actuels de la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et 
de secours du Doubs, sis 10 chemin de la Clairière à Besançon, seront transférés dans le centre de secours 
principal du service départemental d’incendie et de secours, sis 37 rue Général Brulard à Besançon, d’ici la fin 
de l’année 2026, les travaux de gros œuvre débutant au début du deuxième trimestre 2026 avec une durée 
d’environ huit mois ; 
 
Considérant que les plans de la future pharmacie à usage intérieur lui conférant une surface totale de 362 m2, 
permettent un aménagement et une conception adaptés à l’exercice pharmaceutique notamment pour gérer les 
stocks de l’ensemble des sites desservis et que le service départemental d’incendie et de secours s’est engagé 
à respecter les exigences afférentes des bonnes pratiques résultant de l’arrêté ministériel du 10 mars 2014 
susvisé ; 
 
Considérant ainsi que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique la 
pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours du Doubs dispose de locaux, de 
moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer les 
missions visées au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique, 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours du Doubs 
(n° Finess EJ : 25 002 256 3) sise 37 rue du Général Brulard à Besançon (25000) est autorisée à assurer pour 
son propre compte les missions suivantes prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique :  
 
1° La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 
détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 
du code de la santé publique et des dispositifs médicaux stériles ; 
 

2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la 
santé publique, et en y associant le patient ; 
 

3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de santé 
mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et concourir à la 
pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 
mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la santé publique. 
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont situés au rez-de-chaussée de l’ancien magasin général du 
centre de secours principal. 
 
 Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours du Doubs dessert 

l’ensemble des centres d’intervention et de secours, les dotations des infirmiers et des médecins 

sapeurs-pompiers du département du Doubs et par voie de conventions, elle assure l’approvisionnement en 

oxygène des services départementaux d’incendie et de secours de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort. 

Article 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs est de dix demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 4 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans la 
présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
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Article 5 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs n° 3871 du 

29 avril 2002 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du service départemental des 

services incendies et secours du Doubs est abrogé. 

 
Article 6 : La présente décision entre en vigueur dès à présent s’agissant des locaux de la pharmacie à usage 
intérieur sis 10 chemin de la Clairière à Besançon et sa validité se poursuivra dans les futurs locaux de la 
pharmacie à usage intérieur sis 37 rue du Général Brulard à Besançon dès que l’activité pharmaceutique y sera 
transférée fin 2026, après finalisation des travaux. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en 
charge de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles 
Nodier à Besançon (25000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 8 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

Cette décision sera notifiée à la présidente du conseil d’administration du service départemental d’incendie et 
de secours du Doubs et une copie sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre 
national des pharmaciens.  
 

Fait à Dijon, le 2 avril 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-12-31-00012

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de GAEC VERT LE
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-11-25-00006

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-11-28-00011

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. Maxime

HUYGHE à Vitry-en-Charollais

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2025-11-28-00011 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M. Maxime HUYGHE à Vitry-en-Charollais 46



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2025-11-28-00011 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M. Maxime HUYGHE à Vitry-en-Charollais 47



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-01-30-00008

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. TERRIER Benoit à
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-11-13-00022

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-11-18-00007

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-12-04-00008
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-12-19-00030

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 02 avril 2026 

portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 

Maladie de la Haute-Saône  

N° 92/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Haute-Saône :   

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux    

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 

- Madame Catherine LYAUTEY  

- Monsieur Jean-François SEGUIN    

Suppléants : 

- Madame Mariette LALLEMAND  

- Monsieur David LAURY       
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 

- Monsieur Philippe ABRANT  

- Monsieur Jean-Luc BAUMGARTNER    

Suppléants : 

- Monsieur Dan BEAUVOIS  

- Monsieur Christophe VALLEE       

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 

- Madame Roselyne DEICHELBOHRER  

- Monsieur Benoît KERHERVE    

Suppléants : 

- Madame Fanny LIMONIER  

- Madame Valérie MARMIER       

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération 

Générale des Cadres (CFE-CGC) : 

Titulaire : 

- Monsieur Jean SARTORIO    

Suppléant : 

- Monsieur Frédéric BRIOUT       

 

Sur désignation la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaire : 

- Madame Catherine DA SILVA    

Suppléant : 

- Monsieur Antoine DE MORAIS       
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2° En tant que représentants des employeurs 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 

- Monsieur Franck CHARPENTIER  

- Monsieur Emmanuel CUNEY  

- Monsieur Jérôme DAMIDAUX  

- Monsieur Cédric MARQUET    

Suppléants : 

- Monsieur Loïc CAVAGNAC  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant       

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Monsieur Sébastien JURKOWIAK  

- Monsieur Roger RAMOS  

- Madame Fabienne SIRGUEY    

Suppléants : 

- Madame Barbara BESSOT BALLOT  

- Monsieur Hervé CHAPUS  

- Monsieur Emmanuel GINDRO       

 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire : 

- Monsieur Christian COLINET    

Suppléant : 

- Madame Anne LAURENT       
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3° En tant que représentants de la Mutualité Française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires : 

- Madame Sylvie CATTEY  

- Monsieur Denis LEYDER    

Suppléants : 

- Poste vacant  

- Poste vacant       

  

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de 

l'assurance maladie     

Sur désignation de l'organisation Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire : 

- Madame Sandra BERNARD    

Suppléant : 

- Poste vacant       

 

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

Titulaire : 

- Monsieur Laurent WEINACHTER    

Suppléant : 

- Madame Christine BRESSON       

 

Sur désignation de l'Union nationale des associations agréées d'usagers du système 

de santé (UNAASS) : 

Titulaires : 

- Madame Marie-Noëlle BRAICHOTTE  

- Poste vacant    

Suppléants : 

- Poste vacant  

- Poste vacant        
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5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du préfet de la région Bourgogne-France-Comté : 

- Poste vacant  

 

6° En tant que représentant, à voix consultative, désigné par l'instance régionale du 

Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (IRPSTI) Bourgogne-

Franche-Comté 

- Madame Christine GENEYS  

 

Article 2 

Le présent arrêté prendra effet à compter du 07 avril 2026. 

 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

Fait à Nancy, le 02 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 02 avril 2026 

portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 

Maladie du Doubs  

N° 91/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Doubs :   

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux 

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 

- Monsieur Luis HONORIO  

- Madame Béatrice SCHUH NEFF    

Suppléants : 

- Monsieur Bernard JOURNOT  

- Poste vacant       
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 

- Madame Danièle GOUFFON  

- Madame Pascale LETOMBE    

Suppléants : 

- Madame Myriam GUERRE IELTSCH  

- Monsieur David GUERRET       

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 

- Madame Lise PERREY  

- Madame Ludivine VINEL    

Suppléants : 

- Madame Anny BORSOTTI  

- Monsieur Jérôme NGALLE EDIMO       

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération 

Générale des Cadres (CFE-CGC) : 

Titulaire : 

- Monsieur Joseph LABBACI    

Suppléant : 

- Madame Vernessa COURBEZ       

 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaire : 

- Monsieur Nicolas BOUVERET    

Suppléant : 

- Poste vacant       
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2° En tant que représentants des employeurs 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 

- Madame Sabine CARROL  

- Madame Florence FOSTIER  

- Madame Blandine LANGUILLE  

- Madame Corinne RONCARI    

Suppléants : 

- Monsieur Philippe BRIQUET  

- Monsieur Bernard LIDIN  

- Poste vacant  

- Poste vacant       

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Monsieur Fabrice LE TOHIC 

- Madame Christine MAYER BLONDEAU  

- Madame Patricia PERRIER  

Suppléants : 

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant       

 

Sur désignation de l'’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire : 

- Monsieur François-Xavier MARIE    

Suppléant : 

- Poste vacant       
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3° En tant représentants de la Mutualité Française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires : 

- Madame Dominique HETRUS  

- Madame Laura IBANEZ    

Suppléants : 

- Madame Céline MULIN  

- Poste vacant       

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de 

l'assurance maladie 

Sur désignation de l'Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire : 

- Monsieur Christophe CAMPEOTTO    

Suppléant : 

- Monsieur Christophe GRAND JACQUET       

 

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

Titulaire : 

- Monsieur Antonio-José SERRA    

Suppléant : 

- Madame Isabelle CABURET       

 

Sur désignation de l'Union nationale des associations agréées d'usagers du système de 

santé (UNAASS) : 

Titulaires : 

- Madame Florence FARUCH  

- Poste vacant    

Suppléants : 

- Poste vacant  

- Poste vacant        
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5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du préfet de la région Bourgogne-France-Comté : 

- Poste vacant  

 

6° En tant que représentant, à voix consultative, désigné par l'instance régionale du 

Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (IRPSTI) Bourgogne-

Franche-Comté 

- Madame Tuline CIP LEVEQUE 

 

Article 2 

Le présent arrêté prendra effet à compter du 04 avril 2026. 

 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

Fait à Nancy, le 02 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 31 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de l’Yonne auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Bourgogne 

N° 86/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 24/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de l’Yonne auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Bourgogne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental de l'Yonne auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF Bourgogne en tant que représentant des employeurs et 

sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Monsieur Philippe SERRANO sur siège vacant     

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

Mission nationale de contrôle - BFC-2026-03-31-00007 - arrêté modificatif n°1 CD URSSAF de l'Yonne 76



Fait à Nancy, le 31 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 27 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de la Côte d’Or auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Bourgogne 

N° 77/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 21/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de la Côte d’Or auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Bourgogne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés membres suppléants du conseil départemental de la Côte d’Or auprès 

du conseil d’administration de l'URSSAF Bourgogne, en tant que représentants des 

employeurs et sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes 

Entreprises (CPME) : 

- Madame Sandrine BRATIGNY sur siège vacant     

- Monsieur Bertrand CHALUMEAU sur siège vacant     
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Est nommé membre suppléant du conseil départemental de la Côte d’Or auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Bourgogne, en tant que représentant des 

travailleurs indépendants et sur désignation de la Confédération des Petites et 

Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Monsieur Cyrille DE CREPY sur siège vacant     

 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental de la Côte d’Or auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Bourgogne, en tant que représentant des 

travailleurs indépendants et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-

Entrepreneurs (FNAE) : 

- Monsieur Ludovic MILLE sur siège vacant     

 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

Fait à Nancy, le 27 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 31 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de la Nièvre auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Bourgogne 

N° 84/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 22/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de la Nièvre auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Bourgogne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre suppléant du conseil départemental de la Nièvre auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Bourgogne, en tant que représentant des assurés 

sociaux et sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens 

(CFTC) : 

- Monsieur Tony TROUX sur siège vacant. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 
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Fait à Nancy, le 31 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 31 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de la Saône-et-Loire auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Bourgogne 

N° 85/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 23/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de la Saône-et-Loire auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Bourgogne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental de Saône-et-Loire auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Bourgogne en tant que représentant des 

employeurs et sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

(CPME) : 

- Monsieur Ronan BELLENGER sur siège vacant 

Est nommé membre titulaire du conseil départemental de Saône-et-Loire auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Bourgogne en tant que représentant des 

travailleurs indépendants et sur désignation de la Confédération des Petites et 

Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Monsieur Anthony LE DOUSSAL sur siège vacant 
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Est nommée membre titulaire du conseil départemental de Saône-et-Loire auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Bourgogne en tant que représentant des 

travailleurs indépendants et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-

Entrepreneurs (FNAE) : 

- Madame Olive TARRIT sur siège vacant     

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

Fait à Nancy, le 31 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 31 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental du Jura auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Franche-

Comté 

N° 83/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 19/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental du Jura auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Franche-

Comté ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre suppléant du conseil départemental du Jura auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF Franche-Comté en tant que représentant des 

employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

- Monsieur Rémi MERTZ sur siège vacant. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 
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Fait à Nancy, le 31 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 27 mars 2026 

portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental du Territoire de Belfort auprès du conseil d’administration de 

l'URSSAF Franche-Comté 

N° 78/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté 18/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental du Territoire de Belfort auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Franche-Comté ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommée membre suppléant du conseil départemental du Territoire de Belfort 

auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Franche-Comté, en tant que 

représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des Petites et 

Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Madame Anaïs VOISARD sur siège vacant     
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Est nommée membre suppléant du conseil départemental du Territoire de Belfort 

auprès du conseil d’administration de l'URSSAF Franche-Comté, en tant que 

représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la Confédération des 

Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Madame Julie PICHON sur siège vacant     

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

Fait à Nancy, le 27 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 27 mars 2026 

portant modification (n°2) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute-Saône 

N° 81/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;  

Vu l’arrêté 45/2026 du 12 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute-Saône ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Madame Anne LAURENT, membre suppléant représentant des travailleurs 

indépendants sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) n’est plus 

membre du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute-

Saône.   

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 
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Fait à Nancy, le 27 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 31 mars 2026 

portant modification (n°2) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

d'administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 

d’allocations familiales Franche-Comté 

N° 88/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 213-2 ; 

Vu l’arrêté 41/2026 du 12 mars 2026 de nomination des membres de l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Franche-

Comté ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés membres suppléants du conseil d'administration de l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Franche-

Comté, en tant que représentants des employeurs et sur désignation du Mouvement 

des entreprises de France (MEDEF) : 

- Monsieur Loïc CAVAGNAC sur siège vacant, 

- Monsieur Olivier DERAY sur siège vacant. 
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Est nommé membre suppléant du conseil d'administration de l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Franche-

Comté, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la 

Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

- Monsieur Samba THIMBO sur siège vacant.   

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

Fait à Nancy, le 31 mars 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2026-03-31-00009

Arrêté du 31 mars 2026 relatif à la carte des

enseignements dans les collèges et les lycées

d'enseignement généraux et

technologiques privés sous contrat et à la carte

des formations professionnelles dans les lycées

privés

sous contrat de l'académie de Dijon
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Division de l’organisation scolaire,  

de l’enseignement privé et de la prospective (DOSEPP) 

 
 
 
 

 

Bureau DOSEPP 5 - Gestion des moyens des collèges publics,  

des établissements privés sous contrat et du suivi de l’offre de formation académique 

Cheffe de bureau : 

Sandrine BRETIN 

Affaire suivie par : 

Pierrick SCIBOZ 

Tél : 03 80 44 87 34  

Mél : dosepp5.moyens2@ac-dijon.fr 

Arrêté 

 

Relatif à la carte des enseignements dans les collèges et les lycées d’enseignement généraux et 

technologiques privés sous contrat et à la carte des formations professionnelles dans les lycées privés 

sous contrat de l’académie de Dijon 
 

 

La rectrice de l’académie de Dijon 
 

Vu la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école 

de la République 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel  

Vu le décret n° 2018-614 du 16 juillet 2018 modifiant les dispositions du code de l'éducation relatives aux 

enseignements conduisant au baccalauréat général et aux formations technologiques conduisant au 

baccalauréat technologique 

Vu l’article L214-13-1 du code de l’éducation 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 relatif à l’organisation et aux volumes horaires de la classe de seconde des 

lycées d'enseignement général et technologique et des lycées d'enseignement général et technologique 

agricole 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 relatif à l’organisation et aux volumes horaires des enseignements du cycle 

terminal des lycées, sanctionnés par le baccalauréat général 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 portant organisation et volumes horaires des enseignements des classes de 

première et terminale des lycées sanctionnés par le baccalauréat technologique 

Vu la convention annuelle d’application portant sur les évolutions de la carte des formations 

professionnelles en Bourgogne Franche-Comté avec le conseil régional 

Vu l’avis de la commission académique sur l’enseignement des langues vivantes étrangères réunie le 26 

janvier 2026 

Vu l’avis de la commission académique de concertation réunie le 31 mars 2026 

 

En application des textes en vigueur : 

- la rectrice arrête la carte des enseignements en veillant à l’équilibre et à leur bonne répartition 

dans le cadre géographique le plus adapté au territoire relevant de sa compétence, 

- le conseil régional arrête la carte des formations professionnelles initiales conformément aux 

choix retenus par la convention annuelle signée par les autorités académiques et le conseil 

régional. 

 

À compter de la rentrée scolaire 2026 : 
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Article 1 : dans les lycées privés sous contrat de l’académie, la carte des enseignements optionnels et de 

spécialité et proposés (sous réserve d’effectifs suffisants) ainsi que les séries technologiques et les 

enseignements spécifiques correspondants sont arrêtés conformément aux tableaux fixés en annexe 1 

du présent arrêté. 

 

Article 2 : dans les lycées privés sous contrat de l’académie, la carte des langues proposées (sous réserve 

d’effectifs suffisants) est arrêtée conformément au tableau fixé en annexe 2 du présent arrêté. 

 

Article 3 : dans les collèges privés sous contrat de l’académie, la carte des langues proposées (sous 

réserve d’effectifs suffisants) est arrêtée conformément au tableau fixé en annexe 3 du présent arrêté. 

 

Article 4 : dans les lycées privés sous contrat de l’académie, la carte des sections européennes proposées 

(sous réserve d’effectifs suffisants) est arrêtée conformément au tableau fixé en annexe 4 du présent 

arrêté. 

Dans les collèges publics de l’académie la carte des sections internationales est arrêtée conformément 

au tableau fixé en annexe 4 du présent arrêté 

 

Article 5 : dans les lycées privés sous contrat de l’académie, la carte des classes préparatoires aux 

grandes écoles est arrêtée conformément au tableau fixé en annexe 5 du présent arrêté. 

 

Article 6 : dans les collèges privés sous contrat de l’académie, la carte des classes à horaires aménagés 

proposées (sous réserve d’effectifs suffisants) est arrêtée conformément au tableau fixé en annexe 6 du 

présent arrêté. 

 

Article 7 : dans les collèges et les lycées privés sous contrat de l’académie, la carte des sections sportives 

scolaires proposées (sous réserve d’effectifs suffisants) est arrêtée conformément au tableau fixé en 

annexe 7 du présent arrêté. 

 

Article 8 : les formations de la voie professionnelle des lycées privés sous contrat de l’académie ainsi que 

les formations de STS mises en œuvre dans le cadre du dernier alinéa de l’article L214-13-1 du code de 

l’éducation évoluent conformément au tableau fixé en annexe 8 du présent arrêté. 

 

Article 9 : les structures des établissements privés sous contrat du 1er et du 2nd degrés évoluent 

conformément au tableau fixé en annexe 9 du présent arrêté. 

 

Article 10 : madame la secrétaire générale de l’académie, mesdames et messieurs les chefs des 

établissements privés sous contrat sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Dijon, le 31 mars 2026 

 

La rectrice de l’académie de Dijon, 

 

Mathilde GOLLETY 
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 Rectorat de Dijon 

Annexe 1 
 

Carte des enseignements optionnels et de spécialité 
LEGT privés sous contrat 

 
Académie de Dijon 
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Carte des enseignements optionnels - niveau seconde - voies générale et technologique - LEGT privés sous contrat Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026
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Beaune 21 LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE DU SAINT COEUR BEAUNE 1 1

E
A

D

E
A

D

2 1 1

Dijon 2 21 LYC POLYVAL PRIVE DES METIERS SAINT JOSEPH DIJON 2 1

E
A

D

E
A

D

1 3 1 1 1

Dijon 2 21 LYCEE GENERAL PRIVE NOTRE DAME DIJON 6 1 1 1 1* 1 1 1

Dijon 2 21 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON 4 1 1

E
A

D

1 1 1 1

Dijon 3 21 LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON 5 1 1

E
A

D

1 1 1 3 1 1 1

Val-de-Loire 
Nord

58 LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE COURS SUR LOIRE 1 1 3 1 1 1

Val-de-Loire Sud 58 LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS 3 1 1 1

E
A

D

3 1 1 1

Autun-Montceau-
Le Creusot

71 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN 3 1 1 1

Chalon 71 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON SUR SAONE 3 1 1 1 2 1 1

Charolles 71 LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE JEANNE D'ARC PARAY LE MONIAL 4 1 1 1 1* 1 3 1 1 1

Mâcon 71 LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM MACON 4 1* 1 1 1

E
A

D

1 4 1 1 1 1

Sénonais 89 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS 2 1 1 3 1 1 1

Auxerre-Puisaye 89 LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH AUXERRE 5 1 1 1 1 1 1 1

Avallonais-
Tonnerois

89 LYCEE POLYVALENT PRIVE JEANNE D'ARC AVALLON

E
A

D

2 1 1

* Plateforme d'enseignement à distance (données R2025)
EAD Enseignement non implanté, pouvant être dispensé par la plateforme d'enseignement à distance (EAD) en fonction des demandes des élèves de l'académie (données R25)

Fermeture R2026
Ouverture R2026

M  Enseignement proposé par un autre établissement du réseau dans le cadre d'une mutualisation.

LEGENDE

Informations sur les 
enseignements en 

mutualisation

Options technologiques 

Réseau Dpt Nom établissement

Options générales

Rectorat de Dijon Page 1 sur 5

Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2026-03-31-00009 - Arrêté du 31 mars 2026 relatif à la carte des enseignements dans les

collèges et les lycées d'enseignement généraux et

technologiques privés sous contrat et à la carte des formations professionnelles dans les lycées privés

sous contrat de l'académie de Dijon
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Carte des enseignements optionnels - niveaux première et terminale - voies générale et technologique - LEGT privés sous contrat Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026

Réseau Dpt Nom établissement
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Informations sur les 
enseignements en 

mutualisation

Beaune 21
LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE DU SAINT COEUR 

BEAUNE
1 1 EAD EAD

Dijon 2 21
LYC POLYVAL PRIVE DES METIERS SAINT JOSEPH 

DIJON
2 1 EAD EAD 1

Dijon 2 21 LYCEE GENERAL PRIVE NOTRE DAME DIJON 6 1 1 1 1* 1 1 1

Dijon 2 21 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON 3 1 EAD 1 1

Dijon 3 21 LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON 4 1 1 EAD 1 1

Val-de-Loire Nord 58
LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE 

COURS SUR LOIRE

Val-de-Loire Sud 58 LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS 3 1 1 1 EAD

Autun-Montceau-
Le Creusot

71 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN

Chalon 71
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON 

SUR SAONE
3 1 1 1

Charolles 71
LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE JEANNE D'ARC 

PARAY LE MONIAL
4 1 1 1 1* 1

Mâcon 71
LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM 

MACON
4 1* 1 1 1 EAD 1

Sénonais 89 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS 3 1 1 1

Auxerre-Puisaye 89 LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH AUXERRE 5 1 1 1 1 1

Avallonais-
Tonnerois

89 LYCEE POLYVALENT PRIVE JEANNE D'ARC AVALLON 1 1 EAD

* Plateforme d'enseignement à distance (données R2025)
EAD Enseignement non implanté, pouvant être dispensé par la plateforme d'enseignement à distance (EAD) en fonction des demandes des élèves de l'académie (données R25)

Fermeture R2026
Ouverture R2026

M  Enseignement proposé par un autre établissement du réseau dans le cadre d'une mutualisation.

LEGENDE

Rectorat de Dijon Page 2 sur 5

Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2026-03-31-00009 - Arrêté du 31 mars 2026 relatif à la carte des enseignements dans les

collèges et les lycées d'enseignement généraux et

technologiques privés sous contrat et à la carte des formations professionnelles dans les lycées privés

sous contrat de l'académie de Dijon
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Carte des enseignements optionnels - niveau terminale - voies GT - LEGT privés sous contrat Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026

Réseau Dpt Nom établissement
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Informations sur les 
enseignements en 

mutualisation

Beaune 21 LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE DU SAINT COEUR BEAUNE 2 1 1

Dijon 2 21 LYC POLYVAL PRIVE DES METIERS SAINT JOSEPH DIJON 3 1 1 1

Dijon 2 21 LYCEE GENERAL PRIVE NOTRE DAME DIJON 3 1 1 1

Dijon 2 21 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON 3 1 1 1

Dijon 3 21 LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON 2 1 1 1*

Val-de-Loire Nord 58 LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE COURS SUR LOIRE

Val-de-Loire Sud 58 LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS 2 1 1

Autun-Montceau-Le Creusot 71 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN

Chalon 71 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON SUR SAONE 2 1 1

Charolles 71 LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE JEANNE D'ARC PARAY LE MONIAL 2 1 1 EAD

Mâcon 71 LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM MACON 2 1 1 EAD

Sénonais 89 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS 2 1 1 EAD

Auxerre-Puisaye 89 LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH AUXERRE 3 1 1 1

Avallonais-Tonnerois 89 LYCEE POLYVALENT PRIVE JEANNE D'ARC AVALLON 2 1 1

* Plateforme d'enseignement à distance (données R2025)
EAD Enseignement non implanté, pouvant être dispensé par la plateforme d'enseignement à distance (EAD) en fonction des demandes des élèves de l'académie (données R25)

Fermeture R2026
Ouverture R2026

M  Enseignement proposé par un autre établissement du réseau dans le cadre d'une mutualisation.

LEGENDE

Rectorat de Dijon Page 3 sur 5

Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2026-03-31-00009 - Arrêté du 31 mars 2026 relatif à la carte des enseignements dans les

collèges et les lycées d'enseignement généraux et

technologiques privés sous contrat et à la carte des formations professionnelles dans les lycées privés

sous contrat de l'académie de Dijon
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Carte des enseignements de spécialité - voie générale - LEGT privés sous contrat Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026

Réseau Dpt Nom établissement
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T
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e Informations sur les 

enseignements de 
spécialité en 
mutualisation

Beaune 21 LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE DU SAINT COEUR BEAUNE 6 1 1* 1 1 1 1 1

Dijon 2 21 LYCEE GENERAL PRIVE NOTRE DAME DIJON 6 1 1* 1 1 1 1 1 1* M
Mutualisation avec Saint 

Joseph - Dijon

Dijon 2 21 LYC POLYVAL PRIVE DES METIERS SAINT JOSEPH DIJON 8 1 M 1 1 1 1 1 1 1
Mutualisation avec Les 

Arcades - Dijon

Dijon 2 21 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON 7 1 1 1 1 1 1 1 M
Mutualisation avec Saint 

Joseph - Dijon

Dijon 3 21 LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON 5 1* 1* 1 1 M 1 1 1
Mutualisation avec Saint 

Joseph - Dijon

Val-de-Loire Sud 58 LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS 7 1 1 1 1 1 1 1

Val-de-Loire Nord 58
LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE COURS 

SUR LOIRE

Autun-Montceau-Le 
Creusot

71 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN

Chalon 71
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON SUR 

SAONE
8 1 1 1 1 1 1 1 1

Charolles 71
LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE JEANNE D'ARC PARAY LE 

MONIAL
7 EAD 1 1 1 1 1 1 1

Mâcon 71 LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM MACON 7 1 EAD 1 1 1 1 1 1

Sénonais 89 LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS 7 1 1 1 1 1 1 1

Avallonais-Tonnerois 89 LYCEE POLYVALENT PRIVE JEANNE D'ARC AVALLON 6 1 1 1 1 1 1

Auxerre-Puisaye 89 LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH AUXERRE 7 1 1 1 1 1 1 1

* Plateforme d'enseignement à distance (données R2025)
EAD Enseignement non implanté, pouvant être dispensé par la plateforme d'enseignement à distance (EAD) en fonction des demandes des élèves de l'académie (données R25)

Ouverture R2026
M  Enseignement proposé par un autre établissement du réseau dans le cadre d'une mutualisation.

Fermeture R2026LEGENDE

Rectorat de Dijon Page 4 sur 5
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technologiques privés sous contrat et à la carte des formations professionnelles dans les lycées privés
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Carte des enseignements de spécialité - voie technologique - LEGT privés sous contrat

Mise à jour : février 2026
Classe de première technologique Classe de terminale technologique
STMG        ST2S STL STI2D STD2A STHR STMG ST2S STL STI2D STD2A STHR
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Beaune 21
LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE DU 

SAINT COEUR BEAUNE
1 1 1 1 1 5

Dijon 2 21 LYC POLYVAL PRIVE DES METIERS 
SAINT JOSEPH DIJON

1 1 1 1 1 1 1 7

Dijon 2 21
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT 

BENIGNE DIJON
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 13

Dijon 3 21
LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES 

DIJON
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 12

Haute Côte d'Or 21
LYCEE POLYVALENT PRIVE ST-VINCENT 

DE PAUL CHATILLON SUR SEINE
1 1 2

Val-de-Loire Sud 58
LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE 

DAME NEVERS
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 12

Val-de-Loire Nord 58
LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE 
DOUNON COSNE COURS SUR LOIRE

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 11

Autun-Montceau-
Le Creusot

71
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT 

LAZARE AUTUN
1 1 1 1 1 5

Chalon 71
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT 

CHARLES CHALON SUR SAONE
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 10

Charolles 71
LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE JEANNE 

D'ARC PARAY LE MONIAL
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 10

Mâcon 71
LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC 

OZANAM MACON
1 1 1 1 1 1 6

Sénonais 89
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT 

ETIENNE SENS
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 11

Auxerre-Puisaye 89
LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH 

AUXERRE
1 1 1 1 1 1 6

Ouverture R2026
Fermeture R2026LEGENDE

T
O

T
A

L
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Carte des langues - lycées privés Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026

21 0211068X
LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE DU SAINT 

COEUR BEAUNE 
x x x x x x x x EAD EAD x

21 0211074D LYCEE GENERAL PRIVE NOTRE DAME DIJON x x x x x x x x x x * x x x

21 0211089V
LYC POLYVAL PRIVE DES METIERS SAINT 

JOSEPH DIJON 
x x x x x x x x EAD EAD x

21 0211090W
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE 

DIJON 
x x x x x x EAD x x EAD

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON x x x x x x EAD x x EAD x

21 0212023K
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT VINCENT DE 

PAUL CHATILLON SUR SEINE 
x x

58 0580076T
LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON 

COSNE COURS SUR LOIRE 
x x x

58 0580071M
LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME 

NEVERS 
x x x x x x x EAD x x

71 0711494N
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE 

AUTUN 
x x x x

71 0711896A
LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES 

CHALON SUR SAONE 
x x x x x x x x

71 0710112L
LYCEE GEN.ET TECHNOL.PRIVE JEANNE D'ARC 

PARAY LE MONIAL 
x x x x x x x x * x

71 0711249X
LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM 

MACON 
x x x x x * x EAD x x

89 0890064L
LYCEE POLYVALENT PRIVE JEANNE D'ARC 

AVALLON 
x x x EAD x x

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH AUXERRE x x x x x x x x x x x x

89 0890067P LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS x x x x x x x x

Ouverture R 2026 (R = régularisation)
Fermeture R 2026 (R = régularisation)

Enseignement ouvert
* : Plateforme d'enseignement à distance (données R2025)
EAD : Enseignement non implanté, pouvant être dispensé par la 
plateforme d'enseignement à distance (EAD) en fonction des 
demandes des élèves de l'académie (données R25)
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Carte des langues - collèges privés sous contrat Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026

ALL ANG 5e 4e 3e 4e 3e 5e 4e 3e 5e 4e 3e 5e 4e 3e O/N LV1 LV2 O/N LV1 LV2 O/N LV1 LV2 5e 4e 3e 5e 4e 3e 5e 4e 3e 5e 4e 3e

21 0211070Z   SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON X X X X X X X X X X X X ANG ALL X ANG ESP     X X

21 0211071A   SAINT BÉNIGNE-LA MAÎTRISE DIJON X X X X X X X X ANG ALL         X

21 0211079J   SAINT BERNARD CHÂTILLON-SUR-SEINE X X X X             

21 0211081L   SAINT MICHEL DIJON X X X X X X X X ANG ALL X ANG ESP     X X

21 0211088U SAINT JOSEPH LA SALLE SEMUR-EN-AUXOIS X X X X X X X X ANG ALL X ANG ESP     X

21 0211151M   SAINT FRANÇOIS DE SALES DIJON X X X X X X X X X X X X X X X X X ANG ALL X ANG ESP     X X

21 0211626D   DU SAINT COEUR BEAUNE X X X X X X X X X X X ANG ALL X ANG ESP     X X

58 0580061B   FÉNELON NEVERS X X X X X X X X X ANG ALL X ANG ESP     X X

58 0580065F   SAINT LÉONARD CORBIGNY X X X X X X X             X

58 0580066G   NOTRE-DAME COSNE-COURS-SUR-LOIRE X X X X X X X             X

58 0580068J   SAINTE MARIE DECIZE X X X X X X X             X

71 0710106E   SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAÔNE X X X X X X X X X X X ANG ALL X ANG ESP     X X X X

71 0710110J   NOTRE-DAME MÂCON X X X X X X X X X X X ANG ESP X ANG ALL     X X

71 0710115P   SAINT-SACREMENT AUTUN X X X X X X X X ANG ALL         X

71 0710121W PIERRE FAURE CHAUFFAILLES X X X X X X X             X

71 0710125A   NOTRE-DAME DE VARANGES GIVRY X X X X X ANG ESP         X

71 0710128D   LA SOURCE LUGNY X X X X             X

71 0711314T   JEANNE D'ARC PARAY-LE-MONIAL X X X X X X X X ANG ALL         X

71 0711777W   SAINT GILBERT MONTCEAU-LES-MINES X X X X X X X X ANG ALL         X

71 0711925G NOTRE DAME LOUHANS X X X X X ANG ESP         

89 0890065M   SAINT JACQUES JOIGNY X X X X X X X X ANG ALL X ANG ESP     X

89 0891053L   JEANNE D'ARC AVALLON X X X X X X X X ANG ALL X ANG ESP     X X

89 0891054M SAINT JOSEPH LA SALLE AUXERRE X X X X X X X X X X X ANG ALL X ANG CHI X ANG ESP X X

89 0891055N   SAINT ETIENNE SENS X X X X X X X X ANG ALL         X X

Enseignement ouvert
Ouverture R 2026 (R = régularisation)
Fermeture R 2026 (R = régularisation)

Sect. 
Inter-
nat.

LCE

Anglais Allemand Espagnol Italien
LV1 6ème bilangue

Latin

LV2

Grec
Allemand Anglais Espagnol Chinois Italien

LEGENDE

Dpt RNE Libellé collège
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Dpt RNE Sigle Commune Libellé Langue DNL
Année 

ouverture
2nde 1ère Tle

21 0211068X LGT BEAUNE DU SAINT COEUR anglais Humanités, littérature et philosophie 2025 x

21 0211068X LGT BEAUNE DU SAINT COEUR anglais histoire géographie 2006 x x x

21 0211068X LGT BEAUNE DU SAINT COEUR espagnol histoire géographie 2010 x x x

21 0211091X LPO DIJON LES ARCADES anglais Génie industriel des matériaux souples 2025 x

21 0211091X LPO DIJON LES ARCADES allemand communication 2006 x x x

21 0211091X LPO DIJON LES ARCADES anglais communication 2006 x x x

21 0211091X LPO DIJON LES ARCADES anglais Biologie et  physiopathologie humaine 2022 x x x

21 0211091X LPO DIJON LES ARCADES anglais histoire géographie 2010 x x x

21 0211091X LPO DIJON LES ARCADES anglais management - x x x

21 0211074D LGT DIJON NOTRE DAME allemand histoire géographie 2003 x x x

21 0211074D LGT DIJON NOTRE DAME anglais histoire géographie 1999 x x x

21 0211074D LGT DIJON NOTRE DAME anglais sciences de la vie et de la Terre 2013 x x x

21 0211074D LGT DIJON NOTRE DAME espagnol histoire géographie 2008 x x x

21 0211090W LGT DIJON SAINT BENIGNE anglais management 2024 x x x

21 0211090W LGT DIJON SAINT BENIGNE anglais Gestion administrative 2026 x x x

21 0211089V LPO DIJON SAINT JOSEPH LA SALLE anglais SES 2025 x

21 0211089V LPO DIJON SAINT JOSEPH LA SALLE anglais histoire géographie 1998 x x x

21 0211089V LPO DIJON SAINT JOSEPH LA SALLE anglais EPS 2023 x x x

58 0580071M LGT NEVERS NOTRE DAME anglais physique chimie 2010 x x x

71 0711249X LPO MACON OZANAM anglais histoire géographie 2012 x x x

71 0711249X LPO MACON OZANAM anglais Humanités, littérature et philosophie 2021 x x x

71 0711249X LPO MACON OZANAM anglais physique chimie 2013 x x x

71 0711755X LPO PARAY-LE-MONIAL DU SACRE COEUR anglais commerce 2005 x x x

71 0710112L LPO PARAY-LE-MONIAL JEANNE D'ARC anglais histoire géographie 2011 x x x

Académie de Dijon - DOSEPP 5Carte des sections européennes - lycées privés sous contrat

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026
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Dpt RNE Sigle Commune Libellé Langue DNL
Année 

ouverture
2nde 1ère Tle

Académie de Dijon - DOSEPP 5Carte des sections européennes - lycées privés sous contrat

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026

89 0890070T LPO AUXERRE SAINT JOSEPH anglais SES nc x x x

89 0890070T LPO AUXERRE SAINT JOSEPH anglais Mathématiques 2022 x x x

89 0890070T LPO AUXERRE SAINT JOSEPH anglais EPS 2003 x x x

Dpt RNE Sigle Commune Patronyme Langue DNL
Année 

fermeture
2nde 1ère Tle

21 0211068X LGT BEAUNE DU SAINT COEUR allemand histoire géographie 2025 x x x

21 0211068X LGT BEAUNE DU SAINT COEUR anglais physique chimie 2025 x x x

21 0211089V LPO DIJON SAINT JOSEPH LA SALLE allemand histoire géographie 2025 x x x

21 0211089V LPO DIJON SAINT JOSEPH LA SALLE anglais enseignement scientifique 2023 x x x

58 0580071M LGT NEVERS NOTRE DAME anglais histoire géographie 2019 x x x

71 0711249X LPO MACON OZANAM allemand sciences de la vie et de la Terre 2025 x x x

Fermeture R2026
Ouverture R2026

LEGENDE

Données générales de suivi des sections européenes - récemment fermées
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Carte des sections internationales - Etablissements privés sous contrat

Dpt RNE Sigle Commune Libellé
Année 

ouverture
21 0211070Z CLG DIJON SAINT JOSEPH - LA SALLE 2024

89 0891053L CLG AVALLON JEANNE D'ARC 2023

Fermeture R2026
Ouverture R2026

LEGENDE

Section internationnale américaine

Section internationnale britannique

Académie de Dijon - DOSEPP 5

Langue

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026

Rectorat de Dijon Page 3 sur 3

Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2026-03-31-00009 - Arrêté du 31 mars 2026 relatif à la carte des enseignements dans les

collèges et les lycées d'enseignement généraux et

technologiques privés sous contrat et à la carte des formations professionnelles dans les lycées privés

sous contrat de l'académie de Dijon

115



 
 

    
 

 
 Rectorat de Dijon 

Annexe 5 
 

Carte des classes préparatoires aux grandes écoles 
Lycées privés sous contrat 

 
Académie de Dijon 

  

Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2026-03-31-00009 - Arrêté du 31 mars 2026 relatif à la carte des enseignements dans les

collèges et les lycées d'enseignement généraux et

technologiques privés sous contrat et à la carte des formations professionnelles dans les lycées privés

sous contrat de l'académie de Dijon

116



Carte des classes préparatoires aux grandes écoles - Lycées                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : février 2026                                                                                                                                                                                                                                            Rentrée 2026
RNE Etablissement Type Formation Ouverture

0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON PR
Première année : Economique et commerciale - voie générale : 

Mathématiques appliquées et ESH*
2021

0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON PR
Seconde année : Economique et commerciale - voie générale : 

Mathématiques appliquées et ESH*
2021

ESH* : économie, sociologie et histoire du monde contemporain
HGG* : histoire, géographie et géopolitique du monde contemporain
ATS* : Adaptation de techniciens supérieurs
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Carte des classes à horaires aménagés - collèges                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : février 2026                                                                                                                                                                                                                                                                           Rentrée 2026

RNE Comune Collège Type Domaine Cursus
Ouverture à compter de 

la RS :
Observations

0211071A Dijon Saint Bénigne PR Musique (CHAM) 6ème-3ème -

Fermeture R2026
Ouverture R2026

 

LEGENDE
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 Carte des formations professionnelles - Lycées privés sous contrat Académie de Dijon - DOSEPP 5 

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026

Dpt RNE Établissement Commune
Type 

diplôme
Formation

Capacité 
d'accueil 
arrêtée 

Coloration Observation

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON CAP 1CAP2  ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 15

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON CAP 2CAP2  ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 15

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 2NDPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 1ERPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro TLEPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 36 RCA effective pour la rentrée 2027

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 2NDPRO MET. RELATION CLIENT - 2ND COMMUNE 72

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L'ESPACE COMMERCIAL 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION B PROSPECTION CLIENTELE ET VALORISATION DE L OFFRE COMMERCIALE 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION B PROSPECTION CLIENTELE ET VALORISATION DE L OFFRE COMMERCIALE 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 2NDPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 30 X
21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 30 X
21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 30 X
21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 2NDPRO METIERS DE COUTURE ET DE CONFECT. 15 X
21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 1ERPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 15 X
21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro TLEPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 15 X
21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 2NDPRO ANIMATION ENFANCE ET PERSONNES AGEES 36 X
21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro 1ERPRO ANIMATION ENFANCE ET PERSONNES AGEES 36 X
21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON Bac pro TLEPRO ANIMATION ENFANCE ET PERSONNES AGEES 36 X
21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 1BTS2 SUPPORT A L ACTION MANAGERIALE 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 2BTS2 SUPPORT A L ACTION MANAGERIALE 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 1BTS2 COMMERCE INTERNATIONAL A REFERENTIEL EUROPEEN 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 2BTS2 COMMERCE INTERNATIONAL A REFERENTIEL EUROPEEN 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 1BTS2 COMMUNICATION 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 2BTS2 COMMUNICATION 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 1BTS2 COMPTABILITE ET GESTION 24

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 2BTS2 COMPTABILITE ET GESTION 24

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 1BTS2  ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE 36

21 0211091X LYCEE POLYVALENT PRIVE LES ARCADES DIJON BTS 2BTS2 ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE 36

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro 2NDPRO METIERS DE L HOTELLERIE-RESTAURATION - 2ND COMMUNE 30

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro 1ERPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 15

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro TLEPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 15

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro 2NDPRO MET. RELATION CLIENT - 2ND COMMUNE 64 X
21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 32 X
21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION B PROSPECTION CLIENTELE ET VALORISATION DE L OFFRE COMMERCIALE 32 X
21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 32 X
21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION B PROSPECTION CLIENTELE ET VALORISATION DE L OFFRE COMMERCIALE 32 X
21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro 1ERPRO CUISINE 15

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro TLEPRO CUISINE 15

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro 2NDPRO MET.GEST.ADM.TRA. et LOG 24

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro 1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON Bac pro TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 1BTS2 GESTION DE LA PME 32

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 2BTS2 GESTION DE LA PME 32

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 1BTS2 SUPPORT A L ACTION MANAGERIALE 24

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 2BTS2 SUPPORT A L ACTION MANAGERIALE 24

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 1BTS2 COMPTABILITE ET GESTION 24

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 2BTS2 COMPTABILITE ET GESTION 24

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 1BTS2 MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 72

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 2BTS2 MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 72

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 1BTS2 NEGO. ET DIGITAL. RELATION CLIENT 36

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 2BTS2 NEGO. ET DIGITAL. RELATION CLIENT 36

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 1BTS2 SERV.INFORMATIQ.ORGAN - 1ERE ANNEE COMMUNE 24 RCA de 36 à 24 - Effective rentrée 2026

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 2BTS2 SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.A.SISR 12 RCA de 18 à 12 - Effective rentrée 2027

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 2BTS2 SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.B.SLAM 12 RCA de 18 à 12 - Effective rentrée 2027
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21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 1BTS2 TOURISME 72

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 2BTS2 TOURISME 72

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 1BTS2 GEST. TRANSP.  et  LOGIST. ASSOCIEE 18 RCA de 24 à 18 - Effective rentrée 2026

21 0211090W LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT BENIGNE DIJON BTS 2BTS2 GEST. TRANSP.  et  LOGIST. ASSOCIEE 18 RCA de 24 à 18 - Effective rentrée 2027

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON CAP 1CAP2 INTERVENT. MAINTENANCE.TECHN.BAT. 12

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON CAP 2CAP2 INTERVENT. MAINTENANCE.TECHN.BAT. 12

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 2NDPRO MODELISATION ET PROTOTYPAGE 3D 15

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 1ERPRO MODELISATION ET PROTOTYPAGE 3D 15

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro TLEPRO MODELISATION ET PROTOTYPAGE 3D 15

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO 20

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 1ERPRO MAINTENANCE SYST.PRODUC.CONNECTES 20

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro TLEPRO MAINTENANCE SYST.PRODUC.CONNECTES 20

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG - 2ND COMMUNE 75

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 30

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 30

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 1ERPRO MET.FROID  et  ENERGIES RENOUVEL. 15 X
21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro TLEPRO MET.FROID & ENERGIES RENOUVEL. 15 X
21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 1ERPRO CYBER.INFORM.&RESEAUX ELECTRON. 30

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro TLEPRO CYBER.INFORM.&RESEAUX ELECTRON. 30 RCA effective pour la rentrée 2027

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 2NDPRO MET.CON.DUR.BAT. et TRA.PUB 15

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 1ERPRO OUVRAGES DU BATIMENT METALLERIE 15

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro TLEPRO OUVRAGES DU BATIMENT METALLERIE 15

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 2NDPRO MET.AGENC.MENUIS.AMEUB - 2ND COMMUNE 31

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 1ERPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 15

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro TLEPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 15

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro 1ERPRO ETUDE ET REALISATION D AGENCEMENT 16

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON Bac pro TLEPRO ETUDE ET REALISATION D AGENCEMENT 16

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 1BTS2 CONCEPT.ET REAL.SYST.AUTOMATIQUES 30 X
21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 2BTS2 CONCEPT.ET REAL.SYST.AUTOMATIQUES 30 X
21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 1BTS2 CONCEPTION PRODUITS INDUSTRIELS 30

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 2BTS2 CONCEPTION PRODUITS INDUSTRIELS 30

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 1BTS2 ELECTROTECHNIQUE 24 X
21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 2BTS2 ELECTROTECHNIQUE 24 X
21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 1BTS2 CYB.INF.RES.ELEC. OPT.A INFO.RES. 30

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 2BTS2 CYB.INF.RES.ELEC. OPT.A INFO.RES. 30

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 1BTS2 ENVELOPPE BATIM. : CONCEPT. REAL. 8

21 0211089V LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT JOSEPH - LA SALLE DIJON BTS 2BTS2 ENVELOPPE BATIM. : CONCEPT. REAL. 8

21 0212023K LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT VINCENT DE PAUL CHATILLON-SUR-SEINE CAP 1CAP2 METIERS DE LA COIFFURE 15 X
21 0212023K LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT VINCENT DE PAUL CHATILLON-SUR-SEINE CAP 2CAP2 METIERS DE LA COIFFURE 15 X
21 0212023K LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT VINCENT DE PAUL CHATILLON-SUR-SEINE Bac pro 2NDPRO MET. RELATION CLIENT 18 X
21 0212023K LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT VINCENT DE PAUL CHATILLON-SUR-SEINE Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 18 X
21 0212023K LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT VINCENT DE PAUL CHATILLON-SUR-SEINE Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 18 X
21 0212023K LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT VINCENT DE PAUL CHATILLON-SUR-SEINE CS CS-3 COIFFURE COUPE COULEUR 10

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS CAP 1CAP2 MAINT.VEHIC.OPT.VEHIC.LEGERS 10

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS CAP 2CAP2 MAINT.VEHIC.OPT.VEHIC.LEGERS 10

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS CAP 1CAP2 MAINT.VEHIC.OPT VEHIC.TRANS.ROUT 10

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS CAP 2CAP2 MAINT.VEHIC.OPT VEHIC.TRANS.ROUT 10

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS CAP 1CAP1 PEINTRE AUTOMOBILE 10

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 2NDPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 1ERPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro TLEPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30
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58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 2NDPRO MET. RELATION CLIENT - 2ND COMMUNE 40 RCA de 54 à 40 - Effective rentrée 2025 (régularisation)

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 1ERPRO METIERS DE L ACCUEIL 10 RCA de 18 à 10 - Effective rentrée 2026

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro TLEPRO METIERS DE L ACCUEIL 10 RCA de 18 à 10 - Effective rentrée 2027

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 20 ACA de 18 à 20 - Effective rentrée 2026

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 20 ACA de 18 à 20 - Effective rentrée 2027

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION B PROSPECTION CLIENTELE ET VALORISATION DE L OFFRE COMMERCIALE 10 RCA de 18 à 10 - Effective rentrée 2026

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION B PROSPECTION CLIENTELE ET VALORISATION DE L OFFRE COMMERCIALE 10 RCA de 18 à 10 - Effective rentrée 2027

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 2NDPRO MET.MAIN.MATER.VEHIC - 2ND COMMUNE 24

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 1ERPRO MAINT.VEHIC.OPT.VEHIC.LEGERS 12

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro TLEPRO MAINT.VEHIC.OPT.VEHIC.LEGERS 12

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 1ERPRO MAINT.VEHIC.OPT VEHIC.TRANS.ROUT 12

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro TLEPRO MAINT.VEHIC.OPT VEHIC.TRANS.ROUT 12

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 2NDPRO CARROSSIER PEINTRE AUTOMOBILE 12

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 1ERPRO CARROSSIER PEINTRE AUTOMOBILE 12

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro TLEPRO CARROSSIER PEINTRE AUTOMOBILE 12

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG 24

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro 1ERPRO CYBER.INFORM.&RESEAUX ELECTRON. 24

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS Bac pro TLEPRO CYBER.INFORM.&RESEAUX ELECTRON. 24

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS BTS 1BTS2 SUPPORT A L ACTION MANAGERIALE 24

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS BTS 2BTS2 SUPPORT A L ACTION MANAGERIALE 24

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS BTS 1BTS2 MAINT.VEHIC.OPT.VEHIC.LEGERS 10

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS BTS 2BTS2 MAINT.VEHIC.OPT.VEHIC.LEGERS 10

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS BTS 1BTS2 MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS BTS 2BTS2 MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS BTS 1BTS2  SERVICES PREST.SANIT. et  SOCIAL 18

58 0580071M LYCEE POLYVALENT PRIVE NOTRE DAME NEVERS BTS 2BTS2 SERVICES & PREST.SANIT.& SOCIAL 18

58 0580076T LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE-COURS-SUR-LOIRE Bac pro 2NDPRO ANIMATION ENFANCE ET PERSONNES AGEES 24 X
58 0580076T LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE-COURS-SUR-LOIRE Bac pro 1ERPRO ANIMATION ENFANCE ET PERSONNES AGEES 24 X
58 0580076T LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE-COURS-SUR-LOIRE Bac pro TLEPRO ANIMATION ENFANCE ET PERSONNES AGEES 24 X
58 0580076T LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE-COURS-SUR-LOIRE Bac pro 2NDPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 24

58 0580076T LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE-COURS-SUR-LOIRE Bac pro 1ERPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 24

58 0580076T LYCEE POLYVALENT PRIVE SIMONE DOUNON COSNE-COURS-SUR-LOIRE Bac pro TLEPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 24

58 0580075S LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE THERESE DESREUMAUX SAINT-LEGER-DES-VIGNES Bac pro 2NDPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 10 RCA de 15 à 10 - Effective rentrée 2026

58 0580075S LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE THERESE DESREUMAUX SAINT-LEGER-DES-VIGNES Bac pro 1ERPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 10 RCA de 15 à 10 - Effective rentrée 2027

58 0580075S LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE THERESE DESREUMAUX SAINT-LEGER-DES-VIGNES Bac pro TLEPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 10 RCA de 15 à 10 - Effective rentrée 2028

58 0580075S LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE THERESE DESREUMAUX SAINT-LEGER-DES-VIGNES Bac pro 1ERPRO METIERS DE LA COIFFURE 10 RCA de 12 à 10 - Effective rentrée 2027

58 0580075S LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE THERESE DESREUMAUX SAINT-LEGER-DES-VIGNES Bac pro TLEPRO METIERS DE LA COIFFURE 10 RCA de 12 à 10 - Effective rentrée 2028

58 0580075S LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE THERESE DESREUMAUX SAINT-LEGER-DES-VIGNES Bac pro 2NDPRO METIERS DE LA BEAUTE ET DU BIEN ETRE - 2ND COMMUNE 20 RCA de 27 à 20 - Effective rentrée 2026

58 0580075S LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE THERESE DESREUMAUX SAINT-LEGER-DES-VIGNES Bac pro 1ERPRO ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 10 RCA de 15 à 10 - Effective rentrée 2027

58 0580075S LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE THERESE DESREUMAUX SAINT-LEGER-DES-VIGNES Bac pro TLEPRO ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 10 RCA de 15 à 10 - Effective rentrée 2028

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL CAP 1CAP2 AGENT DE SECURITE 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL CAP 2CAP2 AGENT DE SECURITE 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL CAP 1CAP2 PATISSIER 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL CAP 2CAP2 PATISSIER 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 2NDPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 1ERPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro TLEPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 30

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 1ERPRO METIERS DE L ACCUEIL 18

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro TLEPRO METIERS DE L ACCUEIL 18

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 2NDPRO METIERS DE L HOTELLERIE-RESTAURATION - 2ND COMMUNE 24

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 1ERPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro TLEPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 12 RCA effective pour la rentrée 2027
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71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 2NDPRO MET. RELATION CLIENT - 2ND COMMUNE 42

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 24

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 24 RCA effective pour la rentrée 2027

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 1ERPRO CUISINE 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro TLEPRO CUISINE 12 RCA effective pour la rentrée 2027

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 2NDPRO MODELISATION ET PROTOTYPAGE 3D 15

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 1ERPRO MODELISATION ET PROTOTYPAGE 3D 15

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro TLEPRO MODELISATION ET PROTOTYPAGE 3D 15

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 2NDPRO MET.MAIN.MATER.VEHIC 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 1ERPRO MAINT.MATERIELS OPT.A AGRICOLES 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro TLEPRO MAINT.MATERIELS OPT.A AGRICOLES 12 RCA effective pour la rentrée 2027

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 2NDPRO OPTIQUE LUNETTERIE 15

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 1ERPRO OPTIQUE LUNETTERIE 15

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro TLEPRO OPTIQUE LUNETTERIE 15

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 2NDPRO METIERS DE LA SECURITE 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro 1ERPRO METIERS DE LA SECURITE 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL Bac pro TLEPRO METIERS DE LA SECURITE 12

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL BTS 1BTS2  SERVICES PREST.SANIT. et  SOCIAL 15 RCA de 18 à 15 - Effective rentrée 2026

71 0711755X LYCEE POLYVALENT PRIVE DU SACRE COEUR PARAY-LE-MONIAL BTS 2BTS2 SERVICES & PREST.SANIT. et SOCIAL 15 RCA de 18 à 15 - Effective rentrée 2027

71 0711249X LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM MACON BTS 1BTS2 TOURISME 32

71 0711249X LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM MACON BTS 2BTS2 TOURISME 32

71 0711249X LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM MACON Bac pro 2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG. 12

71 0711249X LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM MACON Bac pro 1ERPRO CYBER.INFORM.&RESEAUX ELECTRON. 12

71 0711249X LYCEE POLYVALENT PRIVE FREDERIC OZANAM MACON Bac pro TLEPRO CYBER.INFORM.&RESEAUX ELECTRON. 12

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE CAP 1CAP2 ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 30

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE CAP 2CAP2 ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 30

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE CAP 1CAP2 ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 15

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE CAP 2CAP2 ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 15

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro 2NDPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 60

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro 1ERPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 60

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro TLEPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 60

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro 2NDPRO MET. RELATION CLIENT 36

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 36

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 36

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro 2NDPRO METIERS DE LA BEAUTE ET DU BIEN ETRE 30

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro 1ERPRO ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 30

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro TLEPRO ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 30

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro 2NDPRO ANIMATION ENFANCE ET PERSONNES AGEES 12

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro 1ERPRO ANIMATION ENFANCE ET PERSONNES AGEES 12

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE Bac pro TLEPRO ANIMATION ENFANCE ET PERSONNES AGEES 12

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE BTS 1BTS2  ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE 20

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE BTS 2BTS2 ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE 20

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE BTS 1BTS2 MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 30

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE BTS 2BTS2 MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 30

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE BTS 1BTS2 MET.EST.COS.PAR. 30

71 0711896A LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT CHARLES CHALON-SUR-SAONE BTS 2BTS2 MET. ESTH.COSM.PARF. OPT.MANAGEM. 30

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN Bac pro 2NDPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 15

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN Bac pro 1ERPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 15

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN Bac pro TLEPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 15

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN Bac pro 2NDPRO MET. RELATION CLIENT - 2ND COMMUNE 33

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN Bac pro 1ERPRO METIERS DE L ACCUEIL 15

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN Bac pro TLEPRO METIERS DE L ACCUEIL 15

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 18

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 18
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 Carte des formations professionnelles - Lycées privés sous contrat Académie de Dijon - DOSEPP 5 

Mise à jour : février 2026 Rentrée 2026

Dpt RNE Établissement Commune
Type 

diplôme
Formation

Capacité 
d'accueil 
arrêtée 

Coloration Observation

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN BTS 1BTS2 SERV.INFORMATIQ.ORGAN.1ERE ANNEE 12 Fermeture R2026

71 0711494N LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT LAZARE AUTUN BTS 2BTS2 SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.B.SLAM 12 Fermeture R2027

89 0890064L LYCEE POLYVALENT PRIVE JEANNE D'ARC AVALLON Bac pro 2NDPRO MET. RELATION CLIENT 18

89 0890064L LYCEE POLYVALENT PRIVE JEANNE D'ARC AVALLON Bac pro 1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 18

89 0890064L LYCEE POLYVALENT PRIVE JEANNE D'ARC AVALLON Bac pro TLEPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L ESPACE COMMERCIAL 18

89 0890067P LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS CAP 1CAP2 PRODCUTION ET SERVICE EN RESTAURATIONS (RAPIDE COLLECTIVE CAFETERIA) 12

89 0890067P LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS CAP 2CAP2 PRODCUTION ET SERVICE EN RESTAURATIONS (RAPIDE COLLECTIVE CAFETERIA) 12

89 0890067P LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS CAP 1CAP2 COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 12

89 0890067P LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS CAP 2CAP2 COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 12

89 0890067P LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS CAP 1CAP2 CUISINE 12

89 0890067P LYCEE POLYVALENT PRIVE SAINT ETIENNE SENS CAP 2CAP2 CUISINE 12

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE CAP 1CAP2 AGENT DE SECURITE 24

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE CAP 2CAP2 AGENT DE SECURITE 24

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE Bac pro 2NDPRO METIERS DE LA SECURITE 22 X
89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE Bac pro 1ERPRO METIERS DE LA SECURITE 22 X
89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE Bac pro TLEPRO METIERS DE LA SECURITE 22 X ACA effective pour la rentrée 2027

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE BTS 1BTS2 COMMERCE INTERNATIONAL 36

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE BTS 2BTS2  COMMERCE INTERNATIONAL 36

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE BTS 1BTS2  COLLABORATEUR JURISTE NOTARIAL 24

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE BTS 2BTS2 COLLABORATEUR JURISTE NOTARIAL 24

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE BTS 1BTS2 MANAGEMENT OPERATIONNEL SECURITE 15

89 0890070T LYCEE POLYVALENT SAINT JOSEPH SAINT JOSEPH - LA SALLE AUXERRE BTS 2BTS2 MANAGEMENT OPERATIONNEL SECURITE 15

89 0891223W LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE SAINT JACQUES JOIGNY Bac pro 2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG. 24

89 0891223W LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE SAINT JACQUES JOIGNY Bac pro 1ERPRO CYBER.INFORM.&RESEAUX ELECTRON. 24

89 0891223W LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE SAINT JACQUES JOIGNY Bac pro TLEPRO CYBER.INFORM.&RESEAUX ELECTRON. 24

LEGENDE ACA : Augmentation capacité d'accueil Ouverture (Décision R2026)
RCA : Réduction capacité d'accueil Fermeture (Décision R2026)
CPA : Capacité d'acceuil Modification capacité d'acceuil

Evolution en cours déjà actée N-1 ou N-2
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Evolution des structures - établissements privés sous contrat des 1er et 2nd degrés Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : Mars 2026 Rentrée 2026

Dpt Ecole Ville Evolution

21 Notre Dame BEAUNE Fermeture d’une classe

71 St Sacrément AUTUN Fermeture d’une classe

71 De la Colombière CHALON SUR SAONE Fermeture d’une classe

71 Notre Dame LOUHANS Fermeture d'une classe

71 Sacré Cœur JONCY Fermeture d'une classe

Dpt Etablissement Ville Ouverture

21 Lycée St Joseph DIJON Fermeture d’une classe de 1ère générale

21 Lycée St Joseph DIJON Fermeture d’une classe de Tale générale

21 Lycée St Vincent de Paul CHATILLON SUR SEINE Fermeture d’une classe de Tale ST2S

21 Collège St Cœur BEAUNE Fermeture d’une classe de 4ème

58 Collège St Léonard CORBIGNY Fermeture d’une classe de 5ème

71 Lycée St Charles CHALON SUR SAONE Ouverture d’une classe de Tale générale

71 Collège St Sacrément AUTUN Fermeture d’une classe de 5ème

71 Collège Pierre Faure CHAUFFAILLES Fermeture d’une classe de 6ème

71 Collège Notre Dame LOUHANS Fermeture d’une classe (envisagée 5ème)

71 Collège La Source LUGNY

71 Collège La Source LUGNY

Mesures classes pour le premier degré 

Mesures pour le second degré 

Fermeture de deux classes et réorganisation avec 2 classes multi-niveaux  
6ème/5ème et  4ème/3ème 
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